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Introduction: la rIntroduction: la rØØglementation en matiglementation en matiŁŁre re 
de gestion des dde gestion des dØØchets mchets mØØnagersnagers

Loi du 15 juillet 1975Loi du 15 juillet 1975 : confie aux communes et : confie aux communes et 
aux groupements de communes la charge de aux groupements de communes la charge de 
ll�Ø�Ølimination des dlimination des dØØchets mchets mØØnagers.nagers.

La La loi du 13 juillet 1992loi du 13 juillet 1992 (dite loi Royal) : (dite loi Royal) : 
. interdiction, . interdiction, àà partir de 2002, de mettre en partir de 2002, de mettre en 
ddØØcharge des dcharge des dØØchets bruts pouvant Œtre valorischets bruts pouvant Œtre valorisØØs ; s ; 
. . ØØlaboration de plans dlaboration de plans dØØpartementaux dpartementaux d�Ø�Ølimination limination 
des ddes dØØchets mchets mØØnagers ; nagers ; 
. incitation au recyclage.. incitation au recyclage.



La rLa rØØglementation en matiglementation en matiŁŁre de re de 
gestion des dgestion des dØØchets chets (2)(2)

DDØØcret du 1er avril 1992cret du 1er avril 1992, , entrentrØØen vigueur le 01/01/93 : en vigueur le 01/01/93 : 

impose sur les produits conditionnimpose sur les produits conditionnØØs destins destinØØs aux s aux 
mmØØnages, nages, 
�� soit la reprise des emballages, soit la reprise des emballages, 
�� soit une contribution financisoit une contribution financiŁŁre destinre destinØØe e àà aider aider 
les collectivitles collectivitØØs locales s locales àà mettre en place la collecte mettre en place la collecte 
ssØØlective et la valorisation (via une socilective et la valorisation (via une sociØØttØØagragrØØØØe).e).

Loi du 17 aoLoi du 17 aoßßt 2004t 2004 sur les libertsur les libertØØs locales :s locales :
prprØØvoit la couverture de lvoit la couverture de l��IleIle--dede--France par un plan France par un plan 
rrØØgional gional ØØlaborlaborØØpar le Conseil Rpar le Conseil RØØgional en gional en 
concertation avec les 8 Conseils Gconcertation avec les 8 Conseils GØØnnØØraux.raux.



Le SYCTOM de lLe SYCTOM de l��AgglomAgglomØØration ration 
parisienneparisienne : carte d: carte d��identitidentitØØ

Le syndicat intercommunal de traitement des dLe syndicat intercommunal de traitement des dØØchets chets 
mmØØnagers de lnagers de l��agglomagglomØØration parisienne (SYCTOM) est ration parisienne (SYCTOM) est 
un un ØØtablissement public administratif intercommunal.tablissement public administratif intercommunal.

Il a pour mission de traiter et valoriser les dIl a pour mission de traiter et valoriser les dØØchets chets 
mmØØnagers issus des communes et syndicats adhnagers issus des communes et syndicats adhØØrents.rents.

Il regroupe 85 communes (5,3 millions dIl regroupe 85 communes (5,3 millions d��habitants) habitants) 
rrØØparties sur cinq dparties sur cinq dØØpartementspartements : Paris, Hauts: Paris, Hauts--dede--Seine, Seine, 
SeineSeine--SaintSaint--Denis, ValDenis, Val--dede--Marne et YvelinesMarne et Yvelines

2,5 millions de tonnes de d2,5 millions de tonnes de dØØchets par anchets par an



Un peu dUn peu d��histoirehistoire��



Exposition universelle de 1878



Exposition universelle de 1889


